
 

  

 
Certificat de 
compétence en 
pratique notariale 
internationale 

 

Afin de répondre à la demande des notaires étrangers et dans un souci d’échange 
et de coordination des pratiques notariales dans un contexte international, 
l’ACENODE (Association du Centre notarial de droit européen) a souhaité mettre 
en place et proposer aux pays intéressés une formation inédite en droit et fiscalité 
internationale. 

Elle sera assurée par 3 ou quatre intervenants universitaires et praticiens de renom 
qui interviendront pour chaque module en binôme. 

Cette formation de 30 heures débouchera sur l’obtention d’un certificat de 
compétence délivré par l’ACENODE. 

   
 

Le programme se compose de 6 modules : 

� Thème 1 : Méthodologie et techniques de raisonnement (civiles et fiscales) - 6 heures 

� Thème 2 : Circulation et efficacité des actes et des jugements étrangers - 4 heures 

� Thème 3 : Les personnes  - 4 heures 

� Thème 4 : Les opérations immobilières  - 4 heures 

� Thème 5 : La famille - 6 heures 

� Thème 6 : Les successions - 6 heures 

Un recueil regroupant la synthèse des interventions proposées, les annexes et les 
références bibliographiques  sera transmis à chaque participant par voie 
électronique quelques semaines avant le début de la formation. 



Thème 1 : méthodologie et techniques de raisonnement 

(civiles et fiscales) 

� Principes de droit international privé (conflits de juridictions-
conflits de lois) 

� Méthodologie pour traiter un dossier international 

� Techniques de recherche d’information et utilisation des 

bases documentaires 

 

 

 

Thème 2 : circulation et efficacité des actes et des 
jugements étrangers 

� Effets internationaux des jugements et des actes décisionnels 

� Effets internationaux des actes non décisionnels (état civil, 

procuration…) 

� Formalités (traduction, certification de signature, 

légalisation…) 

 

 

 

Thème 3 : les personnes 

� Capacité juridique 

� Mineurs (représentation, administration des biens) 

� Majeurs protégés (régimes de protection, représentation, 
formalités…) 

� Mandats de protection future et ses équivalents étrangers 

  



Thème 4 : les opérations immobilières 

� La vente d’immeuble  

� Le financement (prêt, garanties…) 

� Sûretés et fiscalité 

 

 

Thème 5 : la famille 

� Mariage (validité, circulation de l’état matrimonial, preuve)et 

autres formes d’unions 

� Divorce (effets des jugements sur les biens, partage, effets 

patrimoniaux) 

� Régimes matrimoniaux 

� Adoption internationale 

 

 

Thème 6 : les successions 

� Les règles et mécanismes entourant la succession (option 

successorale, mise en possession des biens, exécution…) 

� La dévolution légale (détermination des héritiers, loi successorale, 

renvoi…) 

� Le testament (rédaction, validité, exécution)  

� Fiscalité des successions à caractère international. 

 

  



Conditions pour l’obtention du certificat 

Seuls les notaires ou collaborateurs ayant participé à l’intégralité 

des modules et ayant traité le dossier pratique proposé le dernier 

jour de la formation, pourront obtenir le certificat de compétence.  

 

Inscription au certificat 

 

L’inscription se fera auprès de la Chambre ou de l’organisme 

ayant requis la formation qui fixera lui-même le montant des 

droits 

 

Lieu de la formation 

Les cours auront lieu dans le pays demandeur, dans les locaux 

mis à disposition par la Chambre ou l’organisme requérant. 

 

Contacts 
 

Centre Notarial de Droit Européen 

18, rue Chevreul 

69007 Lyon 

tél : 04 78 69 29 89 

contact@acenode.eu 

Directrice : Marjorie DEVISME 

marjorie.devisme@acenode.eu 

 

 


